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Relevé de conclusions du conseil de quartier  

Du 25 septembre 2006 

 

 

 

 

Co-Présidents : Rémy LANDAIS, Caroline ROBUCHON PAIN.. 

 

 

Membres : Noëlle AIRAULT, Claude ALBERGE, Cyril CAFFIAUX, Solange CHARLOT, Gilles 

DECOMBES, Marie-Noëlle DEHAY, Jean DELRIEU, Liliane DUBIN, Patricia FUSTER, Dominique 

GRUGET, Alain HENRION, Nicole IZORE HOUCHET, Pascal LEFEVRE, Annie LEQUILBEC, Jean-Pierre 

MERIGEAUD, Alain METAYER, Rose-Marie NIETO, David OLIVIER, René PAPET, Monique PETORIN, 

Bernard POLY, Yannick PRUNIER, Daniel ROUYEZ, Claude STEPHAN, Marc THEBAULT, Gérard 

VAILLANT. 

 

 

Service Vie Participative et Mairie de quartier : Robin DEGREMONT;  Sabrina ROUSSEAU. 

 

 

Excusés : Françoise BILLY, David BRUNETEAU, Madeleine CHAIGNEAU, Elsie COLAS, Véronique 

LABRECHE, Jean-Pierre OLIVIER, Florent SIMONNET 

 

 

Absents : Colette BEGUIER,  Robert GRAY, Jean Claude HUE, Christian MARTIN 

 

 

Public :  10 personnes. 

 

 

Ordre du jour : 

 

- Approbation du compte-rendu de la séance du 7 juillet 2006. 

- Fermeture du bureau de Poste aux Brizeaux 

- Récapitulatif des suggestions des habitants 

- Financement rues Jean Bouin et Maurice Caillard (à proposer) 

- Calendrier et informations diverses 
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1/ Approbation du compte rendu de la séance du 7 juillet 2006 

 

Le compte rendu est validé, néanmoins quelques observations ont été faites par les conseillers. 

 

 

2/ Fermeture du bureau de Poste des Brizeaux 

 

Suite à l’annonce de la fermeture du bureau de Poste des Brizeaux prévue fin octobre 2006,  les 3 associations 

du quartier ainsi que les habitants se sont mobilisés et ont fait circuler une pétition. A ce jour, 500 signatures 

ont été recueillies. 

 

En effet, ce bureau de poste connaît une bonne fréquentation (environ 4500 usagers), la population du quartier 

Nord a doublé ces dernières années (9200 habitants) et le quartier est en plein développement (une deuxième  

Maison de Retraite doit ouvrir prochainement, environ 300 nouveaux logements sont prévues en 2007,  soit 

environ 700 personnes de plus). 

Il est rappelé que le bureau de Poste de Saint-Liguaire va être amené à disparaître en raison d’une fréquentation 

insuffisante alors que celui de Souché, à la population stable, reste ouvert. 

 

Si le bureau de poste devait disparaître, c’est l’ensemble du Forum et de ses services et commerces de 

proximité qui serait touché. 

 

Le lundi 9 octobre 2006, une délégation rencontrera la Directrice départementale de la Poste afin d’obtenir 

l’abandon du projet de fermeture et lui donner en main propre les pétitions. Caroline ROBUCHON PAIN, la 

co-présidente habitante, enverra un courrier afin d’expliquer les motivations des habitants à s’opposer à ce 

projet de fermeture. 

De plus, les habitants souhaitent une augmentation des moyens en personnel, une étendue des horaires 

d’ouverture, y compris en août. 

 

Vote sur le projet : à l’unanimité. 

 

Le 5 octobre 2006, les pétitions seront clôturées et rassemblées. 

Au total : 1437 signatures. 

 

 

 

3/ suggestions des habitants 

 

- Cholette : demande d’un commerce de proximité : sera pris en compte dans l’étude de la rue. 

- Route de Parthenay/ rond point de la COMAT : proposer au prochain conseil de participer au financement 

de l’étude. 

- Paul Eluard : fiche de proximité + estimation de l’étude au prochain conseil 

- Rue de la Burgonce/ av. de Paris : faire une étude 

- Rue des Brizeaux : demande de remplacement d’une borne abîmée. 

- Rues du Moulin à Vent, Champs Roucher, Louise Michel, des Brizeaux : fiche de proximité : demande de 

bancs à proximité de la Maison de Retraite. Choix des lieux + financement 

- Av. de Paris/ Brizeaux : demande de chemin piétonnier le long de la ligne de chemin de fer : une réponse 

doit être apportée à cette demande mais ne paraît pas réalisable.  

- Rue d’Antes : demande d’un ralentisseur au niveau du virage à gauche, malgré la présence d’une zone 

« 30 ». 

- Rue de Cholette : appel d’offre en cours. 

- Impasse de l’Herse : domaine privé.  

- Rue Francis Picabia : fiche de proximité 

- Rue des Piverts : il manque un panneau. La signalisation enlevée 

_________________________________________________________________________________________ 
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4/ Financement rues Jean Bouin et Maurice Caillard 

 

-     Rue Jean Bouin : fiche de proximité. Dénivelé important. Les services ont estimé les travaux à 5000 €. 

Vote du financement : pour : 28 / contre : 0 / abstention : 0 

 

- Rue Maurice Caillard : fiche de proximité. Le service voirie a estimé les travaux à 8000 €. 

Vote du financement : pour : 27 / contre : 1 / abstention : 0 

 

5/ Informations et questions diverses 

 

- rue de Chauray, à l’arrêt de bus des Maisons Rouges : présentation du cheminement piéton. Pas de vote car 

le projet n’est pas encore finalisé. 

- Ecole maternelle Jules Ferry : ouverture d’une classe (2-3 ans) ; Demande au conseil : 5000 € afin de 

financer le matériel (lits). 

Vote : du financement : pour : 24 / contre : 0 / abstention : 4. 

- rue de la Gainerie : l’OPAC a réalisé 4 logements qui seront attribués début octobre 2006. Une réception 

par l’OPAC est prévue. Le conseil de quartier devrait symboliquement s’associer à l’accueil des nouveaux 

arrivants dans le quartier. 

Ce sont les premiers logements ORU. Au total 330 logements seront construits sur la commune de Niort 

On compte 24% de logement sociaux sur le quartier Nord. 

- Cholette : nettoyer le terrain de basket. 

- Rues Sarrazine/ Jean Bouin : dénivelé. Il est prévu de rabaisser les trottoirs pour une meilleure accessibilité 

aux personnes à mobilité réduite. 

      Convention signée entre le Conseil général et la Ville afin de pouvoir utiliser le parking lors des matchs. 

- Ecole des Brizeaux : le cheminement réalisé s’arrête à la porte. Difficulté d’accessibilité pour les personnes 

à mobilité réduite. 

- Maisons Rouges : déplacer le totem pour faciliter les manœuvres des bus. 

- Rue Louise Michel : les murs s’écroulent. 

- Rue du Moulin à Vent : zone « 30 » n’est pas respectée. 

- Maison de quartier Cholette et Brizeaux : tableaux à réparer. 

- Ecole de la Mirandelle : tableau à installer 

- Maison de quartier des Brizeaux : les vitres de la véranda ont été brisées. 

- Pontreau : incivilités. A l’Amicale des locataires : jets de bouteilles 

- Rue Christophe Colomb : trous à l’entrée de la rue. Demande de les combler. 

- Pontreau : demande d’un passage protégé à mettre en place à la pharmacie. 

- Les panneaux fleur : les conseillers de la commission Environnement du Conseil municipal Enfants ont 

travaillé tout au long de l’année 2005/2006 à la réalisation d’un panneau en forme de fleur, sur le thème du 

respect des aires de jeux. Chaque pétale de fleur représente un slogan et un dessin en vue de sensibiliser les 

utilisateurs (adultes et enfants). Le quartier Nord comprend 4 aires de jeux. Le panneau coûte 400 €. Le coût 

total du financement demandé au conseil est donc de 1600 €. 

Vote : pour : 23 / contre : 0 / abstention : 5. 

L’ensemble du conseil est d’accord sur le principe mais demande des précisions sur le mode de fixation. 

 

L’Assemblée plénière des conseils de quartier aura lieu le samedi 7 octobre 2006 à la Tour Chabot et les 

rencontres de la Démocratie Locale les 20 et 21 octobre 2006 à Dijon. 

 

La séance est levée à 23h15 

 

La prochaine séance est le jeudi 30 novembre 2006 à 20h30 à la Maison de quartier de Cholette. 


